
 
 

Pour chaque service, merci de cocher la case correspondante. 

Utilisation de la photographie 

 J’accepte 

 Je refuse 

que ma photographie soit utilisée pour l’élaboration de trombinoscopes à usage 

pédagogique interne. 

Inscription aux services de la carte européenne 

 J’accepte 

 Je refuse 

que mes nom, prénom, numéro étudiant, courriel étudiant, numéro de carte 

délivrée et date de fin du statut étudiant soient transmis au routeur européen dans 

le cadre de mon inscription aux services de la carte européenne *. 

Inscription aux services de la carte IZLY / Service de restauration CROUS 

  J’accepte, je pourrai bénéficier du tarif étudiant lors de la prise de mes repas 

  Je refuse, je ne pourrai pas bénéficier du tarif étudiant lors de la prise de 

mes repas 

que mes nom, prénom, date de naissance et courriel étudiant soient 

transmis au CROUS dans le cadre de mon inscription aux services de la carte IZLY 

**. 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………….......... 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………. 

 Date de naissance : …………………………………………………………………………………………….... 

 

A ……………………………………………………, le …………………………………………………… 20…… 

Etudiant majeur Etudiant mineur 

Signature 

 

 

 

 

Signature du représentant légal 

 

 

 

 

Ce document doit être transmis avec les pièces justificatives dans le cas 

d’une inscription par le web.  
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* Informations – Protection des données à caractère personnel (inscriptions 

aux services de la carte européenne): 
Afin que les étudiants de l’UPPA puissent bénéficier des services de la carte 

européenne, les données ci-dessus sont transmises au routeur européen. Ce 
traitement n'a aucun caractère obligatoire. Par le biais de la case à cocher, vous 
avez la possibilité d e vous opposer à ce transfert.  
 

Si vous décochez cette case, ces données ne seront pas transmises au 
routeur européen et vous ne pourrez pas bénéficier des services de la carte 
européenne. 
Le fait de refuser cette transmission ne vous permettra pas de bénéficier de la 
dématérialisation des procédures liées aux mobilités européennes qui sont proposées 
via le programme Erasmus+ ou UNITA. Le responsable de traitement est Monsieur 
le Président de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour en ce qui concerne le 
transfert des données vers le routeur européen. Conformément à la règlementation 
en matière de protection des données à caractère personnel, vous bénéficiez d’un 
droit d’accès aux données vou s concernant et faisant l’objet du traitement, d’un 
droit de rectification des informations qui vous concernent, d’un droit à l’effacement 
de vos données, d’un droit à la limitation du traitement des données vous 
concernant, d’un droit à la portabilité des données collectées. Si vous souhaitez 
exercer un de ces droits pour les données traitées par l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour, veuillez-vous adresser à  aquipass@univ-pau.fr en faisant copie de 
la demande auprès de  dpo@univ-pau.fr  
 

Le traitement des données transférées est de la responsabilité de CNOUS - France. 
Vous avez la possibilité de prendre connaissance de la chaîne de traitement et des 

modalités de traitement des informations communiquées à European Student Card 
directement sur le site  https://europeanstudentcard.eu/. Conformément à la 

règlementation en matière de protection des données à caractère personnel, vous 
bénéficiez auprès de European Student Card d’un droit d’accès aux données vous 
concernant et faisant l’objet du traitement, d’un droit de rectification des 

informations qui vous concernent, d’un droit à l’effacement de vos données, d’un 
droit à la limitation du traitement des données vous concernant, d’un droit à la 

portabilité des données collectées. Si vous souh aitez exercer ce droit, veuillez-vous 
adresser à CNOUS - International Relations 60 Boulevard du Lycée 92170 Vanves 
(France). 
 
Vous avez la possibilité de vous opposer, pour des motifs légitimes, à ce que les 
données vous concernant fassent l’objet d’u n traitement. 
 

Si vous estimez que le traitement des données à caractère personnel vous 
concernant n’est pas conforme à la réglementation européenne en vigueur relative 

à la protection des données, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation 
auprès d e l’autorité de contrôle mentionnée ci-après : CNIL – Services des plaintes 
/ 3 place de Fontenoy / TSA 80715 / 75334 PARIS CEDEX 07 
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** Informations – Protection des données à caractère personnel (inscription 

aux services de la carte IZLY / Service de restauration CROUS) : 
Afin que les étudiants de l’UPPA puissent bénéficier du service repas proposé dans 

les restaurants du CROUS, les données ci-dessus sont transmises par l'UPPA au 
CROUS. Ce traitement n'a aucun caractère obligatoire. Par le biais de la case à 
cocher, vous avez la possibilité de vous opposer à ce transfert.  

Si vous décochez cette case, le tarif passager vous sera appliqué par le 
CROUS et vous ne pourrez pas bénéficier du tarif étudiant lors de vos repas. 

Le responsable de traitement est Monsieur le Président de l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour en ce qui concerne le transfert des données vers le CROUS. 
Conformément à la règlementation en matière de protection des données à 

caractère personnel, vous bénéficiez d’un droit d’accès aux données vous 
concernant et faisant l’objet du traitement, d’un droit de rectification des 

informations qui vous concernent, d’un droit à l’effacement de vos données, d’un 
droit à la limitation du traitement des données vous concernant, d’un droit à la 
portabilité des données collec tées. Si vous souhaitez exercer un de ces droits pour 

les données traitées par l’université de Pau et des pays de l’Adour, veuillez-vous 
adresser auprès de aquipass@univ-pau.fr en faisant copie de la demande auprès de 

dpo@univ-pau.fr  
 
Le traitement des données transférées est de la responsabilité de Monsieur le 

Directeur du CROUS de Bordeaux. Vous avez la possibilité de prendre connaissance 
de la chaîne de traitement et des modalités de traitement des informations 

communiquées au CROUS auprès de assistance-izly@crous-bordeaux.fr sachant que 
le CROUS a recours à des entreprises de sous-traitance. Conformément à la 
règlementation en matière de protection des données à caractère personnel, vous 

bénéficiez auprès du CROUS d’un droit d’accès aux données vous concernant et 
faisant l’objet du traitement, d’un droit de rectification des informations qui vous 

concernent, d’un droit à l’effacement de vos données, d’un droit à la limitation du 
traitement des données vous concernant, d’un droit à la portabilité des données 
collectées. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez-vous adresser à  assistance-

izly@crous- bordeaux.fr. 
 

Vous avez la possibilité de vous opposer, pour des motifs légitimes, à ce que les 
données vous concernant fassent l’objet d’u n traitement. 
 
Si vous estimez que le traitement des données à caractère personnel vous 
concernant n’est pas conforme à la r églementation européenne en vigueur relative 
à la protection des données, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation 
auprès de l’autorité de contrôle mentionnée ci-après : CNIL - Services des plaintes / 
3 place de Fontenoy / TSA 80715 / 75334 PARIS CEDEX 07 
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 INFORMATIONS - Protection des données à caractère personnel 

 

Concernant le dossier d’inscription:  

Le responsable du traitement est Monsieur le Président de l’Université de Pau et des 

Pays de l’Adour (UPPA) et il agit dans le cadre d’une mission de service public. 

Les informations recueillies dans le cadre du présent dossier font l’objet d’un 
traitement papier ou informatique permettant la gestion de la scolarité des étudiants. 

Le traitement a pour finalités : 

1. d’assurer la gestion administrative et pédagogique des étudiants, à savoir : 
- la gestion des inscriptions administratives et des inscriptions pédagogiques, avec ou 

sans opération préalable à l'inscription ; 

- la gestion comptable des paiements et remboursements de droits ; 

- la constitution d'une carte d'étudiant européenne permettant de gérer l'accès de 
l'étudiant à des services universitaires ou  interuniversitaires (en  particulier :  

bibliothèques, restaurants, médecine préventive, actions sportives et culturelles, 
information, orientation et insertion professionnelle, bâtiments/salles soumis à un 
contrôle d’accès, mobilités européennes proposées via le programme Erasmus+ ou 

UNITA). A titre expérimental et pour certaines formations définies, cette carte pourra 
également être accessible au format dématérialisé ; 

- la préparation des sessions d'examen ; 

- la gestion des épreuves et de l'ensemble des activités d'évaluation (notes, stages, 

autres) en vue de la diplômation des étudiants ; 
- la gestion des travaux de recherche des étudiants (thèses, mémoires, autres 

travaux) et leur exploitation, des habilitations à diriger des recherches (HDR) ; 

- la gestion de façon périodique et automatique des transferts des inscriptions 
administratives de l’UPPA vers le Centre National des Oeuvres Universitaires et 

Scolaires (CNOUS + CROUS + CLOUS) qui traite les dossiers sociaux des étudiants. 
2. de mettre à la disposition des étudiants des Espaces Numériques de Travail (ENT) 

leur permettant d'accéder, via un point d'entrée unique et sécurisé, à un bouquet de 
services numériques. Dans ce cadre, les résultats et les notes d’examens sont 
accessibles en ligne pour l’intéressé(e) au travers d’un code d’accès et d’un mot de 

passe personnels ; 
3. de permettre un pilotage administratif et pédagogique à partir d'outils de requêtage 

ou d'édition de tableaux de bord ; 
4. de permettre à l’UPPA, par l'intermédiaire du traitement SISE, une remontée 

d'informations à des fins de statistiques et de répartition des moyens vers 

l'administration centrale du ministère chargé de l'enseignement supérieur ; 
5. de permettre la mise en œuvre d'enquêtes, notamment sur les conditions de vie des 

étudiants, sur leur parcours et leur insertion profesionnelle, sur l’évaluation des 
enseignements et des formations ; 

6. d’organiser  les  élections  statutaires  au  sein  de  l’UPPA  et  au  niveau  de  la  

communauté  d’universités  et établissements d’Aquitaine dans le cadre des élections 
des usagers ; 

7. d’alimenter l’annuaire informatique de l’UPPA pour définir les autorisations d’accès 
aux ressources informatiques (ENT, messagerie électronique, espace de stockage, 

…) ; 
8. d’alimenter l’annuaire des étudiants, disponible en intranet via une interface 

d’interrogation ; 

9. d’alimenter le CRM de l’UPPA et le réseau Alumni, disponible via la plateforme 
AlumnForce. 
 

  



 
 

Les destinataires des données, dans la limite de leurs attributions respectives, et aux 

seules fins de l'accomplissement de leurs missions, sont : 
1. Au niveau de l'administration centrale, les agents habilités de la direction de 

l'évaluation, de la prospective et de 

la performance, de la direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion 
professionnelle, de la direction générale de la recherche et de l'innovation et de la 

direction générale des finances publiques ; 
2. Au niveau du rectorat, les agents habilités : 

a) de la chancellerie des universités ; 
b) du service statistique rectoral ; 

3. Des organismes publics et privés partenaires de l'UPPA, notamment dans le cadre de 
la création de structures interuniversitaires, fondations, autres structures), de 
conventions de formation, de l'accueil de stagiaires ; 

4. Du CEREQ (Centre d’études et de recherches sur les qualifications) ou tout autre 
service statistique public (tels que 

l’OVE - Observatoire national de la Vie Étudiante, Service CT2E - Coordination 
territoriale des études et enquêtes - et l’observatoire des étudiants, dans le cadre de 
la Convention de Coordination Territoriale Nouvelle Aquitaine), conformément à la loi 
n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques ; 

5. Au niveau de l’UPPA, les agents habilités : 

a)  des services de la présidence, de la direction générale des services et de l'agence 
comptable ; 

b)  des services de la Direction des Enseignements et de la Vie Etudiante, des 
services de scolarité des collèges/composantes et services communs tels qu'ils sont 
définis aux articles L. 713-1 et L. 714-1 du code de l'Éducation ; 

c)   du corps professoral pour la saisie des notes ; 
d)  de tout autre service universitaire de gestion des enseignements et activités 
périscolaires proposés à l'étudiant ; 

e)  de la Direction Data et Observatoire 
f) du service commun universitaire d'information, d'orientation et d'insertion 
professionnelle ; 

g)  des services informatiques de l’UPPA et de la Direction du numérique de l’UPPA 
(alimentation de l’annuaire informatique de l’UPPA, services numériques) ; 

h)  de la Direction du numérique de l’UPPA et de la Direction des systèmes 
d’information de l’Université de Bordeaux 
pour la mise en exploitation du traitement ; 

i) du service universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé de 
l’UPPA, dans le cadre de la gestion des visites médicales et des consultations 

médicales ; 
j)   du service commun de documentation de l’UPPA pour la gestion des prêts ; 
k)  tous  les  usagers  de  l’UPPA  par  le  biais  de  l’intranet  –  Interface  

d’interrogation  en  ligne  de  l’annuaire étudiant (Nom, Prénom, Courriel, 
Collège/Composante, Inscription au diplôme, Campus). 

6. Les agents habilités : 

a)  du centre national des oeuvres universitaires et scolaires (CNOUS) et des centres 
régionaux et locaux des œuvres universitaires et scolaires (CROUS et CLOUS) ; 
b)  de la Trésorerie Générale ; 

7. Les agents habilités d’établissements de droit public ou de droit privé, membres 
de la fédération Éducation- Recherche, fournisseurs de services numériques en ligne 
de type ressources documentaires ou pédagogiques, outils de travail collaboratifs, 
accès wifi, …. Ce dispositif conduit l’université à transmettre, lors de votre connexion 
à ces services, des données à caractère personnel vous concernant aux agents 
habilités d’établissements de droit public ou de droit privé, membres de la fédération 
Éducation-Recherche, fournisseurs de services numériques en ligne. Il n’est pas exclu 



 
 

que certains services numériques soient mis en œuvre par un organisme situé dans 
un état non membre de la Communauté européenne. Les données transmises 
peuvent être du type « identifiant, identité, courriel, filière, année d’étude, 
établissement d’affectation» et peuvent être traitées dans des pays hors union 
européenne. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et pour les 
ressources numériques mises en ligne à travers la fédération Éducation-Recherche, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès aux données vous concernant et faisant l’objet du 
traitement, d’un droit de rectification des informations qui vous concernent, d’un 
droit à l’effacement de vos données, d’un droit à la limitation du traitement des 
données vous concernant, d’un droit à la portabilité des données collectées en vous 
adressant auprès de  fed-admin@univ-pau.fr en faisant copie de votre demande à la 
déléguée à la protection des données de l’UPPA  dpo@univ-pau.fr  

Les modalités d’exercice du droit d’accès auprès du fournisseur de service sont 

mentionnées au niveau de la ressource mise en ligne. 
Conformément à la réglementation en matière de protection des données à caractère 

personnel, vous bénéficiez : 

- d’un droit d’accès aux données vous concernant et faisant l’objet du traitement; 

- d’un droit de rectification des informations qui vous concernent ; 
- d’un droit à l’effacement de vos données ; 
- d’un droit à la limitation du traitement des données vous concernant ; 

- d’un droit à la portabilité des données collectées ; 
 

Si vous souhaitez exercer un de ces droits pour les informations traitées par 

l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, veuillez vous adresser à la DEVE (Direction 
des enseignements et de la vie étudiante) - Avenue de l’Université - BP 576 

- 64012 PAU Cedex – inscriptions-administratives@univ-pau.fr en faisant copie 
de la demande auprès de la déléguée à la protection des données de l’UPPA 
dpo@univ-pau.fr  
 

Vous avez la possibilité de vous opposer, pour des motifs légitimes, à ce que les 
données vous concernant fassent l’objet d’un traitement. 
 

Si vous estimez que le traitement des données à caractère personnel vous 

concernant n’est pas conforme à la réglementation européenne en vigueur relative à 
la protection des données, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation 

auprès de l’autorité de contrôle mentionnée ci-dessous : 
CNIL - Services des plaintes 
3 place de Fontenoy 

TSA 80715 

75334 PARIS CEDEX 07 
 

N’omettez pas de prendre connaissance de la charte informatique de l’UPPA 

accessible lors de l’activation de votre compte informatique et sur le site  
www.univ-pau.fr. 
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